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                   Genève, le 16 avril 2010  
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à la Conférence régionale sur le thème Pour une 
action énergique du Parlement dans la lutte contre la traite d’enfants aux fins d’exploitation 
de leur travail en Afrique de l’Ouest et du Centre, qui aura lieu au Centre International des 
Conférences de Cotonou, au Bénin, du 26 au 28 mai 2010.   
 
L’ampleur de la traite d’enfants aux fins d’exploitation de leur travail est telle qu’elle est 
devenue un sujet de préoccupation à l’échelle internationale. Outre de graves violations 
des droits de l’Enfant qu’elle implique, cette pratique hypothèque dangereusement 
l’avenir des pays qui en souffrent. En effet, précocement admis au marché de l’emploi 
souvent pour une longue durée et au mépris des normes internationales et régionales 
régissant ce secteur, les victimes de cette traite, des enfants, perdent ainsi toutes les 
opportunités d’acquérir l’éducation et la formation nécessaires à leur contribution au 
développement futur de leur pays.  
 
L’Union interparlementaire fait de la lutte contre ce fléau l’une des priorités de son 
programme d’action à l’intention de ses membres. A ce titre, elle a développé, en 
collaboration avec le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO/OCDE), un projet de 
deux ans visant à renforcer l’action parlementaire des pays d’Afrique de l’Ouest et du 
Centre dans la lutte contre cette pratique dans le cadre de l’harmonisation des stratégies 
nationales pour une meilleure collaboration au niveau régional. 
 
Première activité d’une série que prévoit ce projet, la Conférence régionale de Cotonou a 
pour objectifs de sensibiliser davantage les parlementaires de la région aux conséquences 
de la traite d’enfants aux fins d’exploitation de leur travail, de passer en revue les lois et 
pratiques l’interdisant en vue d’élaborer une feuille de route devant orienter les actions à 
mener et de définir un cadre de discussion pour le suivi de ces actions. Elle vise également 
à explorer les possibilités de collaboration du Parlement avec les autres acteurs et 
partenaires1 afin d’unir tous les efforts pour de meilleurs résultats dans cette lutte contre la 
traite d’enfants.  
 
Ci-joint le formulaire d’inscription à nous retourner au plus tard le 14 mai 2010.  
 
                                               
1 Les institutions gouvernementales et internationales, le pouvoir judiciaire, les parlements des pays du Nord, la 
société civile et les médias. 



 2 
Nous appelons votre attention sur le fait que, conformément aux pratiques de l’UIP, 
toutes les questions relatives aux visas, aux chambres d’hôtel et au transport des 
participants devront être réglées par les participants eux-mêmes. Pour faciliter les 
réservations de chambres d’hôtel, nous joignons à la présente un formulaire de réservation 
que les participants pourront utiliser s’ils le souhaitent. 
 
Votre engagement en faveur de l’éradication de ce fléau et de l’épanouissement de 
l’Enfant dans le strict respect de ses droits nous permet d’espérer que votre parlement 
prendra activement part à cette Conférence et contribuera pleinement à son succès.  
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, les assurances de notre haute 
considération. 
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